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LIGUE 	FOOTBALL 	GUYANE 	
Fondée	le	20	octobre	1962	-	Affiliée	à	la	Fédération	Française	de	Football	
Membre	de	l’Union	Caraïbéenne	de	Football	–	Membre	de		la	CON.CA.CAF	

		

Compte	Rendu	Réunion	du	13/08/2019	

Réunion	du		13	AOUT	2019	
	

En	présence	de	:	
- Marcel	Bafau	président	de	la	ligue	de	football	de	guyane	
- Monsieur	Antoine	Nelson	secrétaire	général		
- Monsieur	Joachim	Merry	CTD	DAP	secteur	Ouest	
- Les	clubs	du	COSMA	;	L’EJ	Balate	;	AGOUADO	;	RC	MARONI	;	ASCO	étaient	représentés		
- Les	clubs	du	Haut	maroni	;	Fc	MAYANDE	;AWOMSA.ASC	BALATE	;	AWALA	;AOJ	MANA	

étaient	absent		

BILAN	SUR	L’ARRIVEE	DE	MONSIEUR	MERRY		

La	 présentation	 de	 Monsieur	 Merry	 a	 été	 faite	 par	 Monsieur	 Marcel	 Bafau,	 Président	 de	 la	 ligue	 de	
football	de	Guyane,	rappelant	ses	missions	et	ses	priorités	sur	le	secteur	de	l’Ouest	:	
- Faire	le	lien	entre	la	ligue	et	le	secteur	de	L’Ouest		
- Mise	en	place	de	la	formation		
- Relancer	l’activité	sur	le	secteur	jeune	notamment	avec	la	création	d’écoles	de	foot	dans	les	clubs		
- Aide	à	la	structuration	des	clubs	(	administrative	et	technique	)		

PRESENTATION	DU	CALENDRIER	TECHNIQUE	2019-2020	

Le	calendrier	technique	pour	la	saison	2019/2020,	déclinant	les	actions	sur	le	Développement	et	l'Animation	des	
Pratiques,	 la	Formation	et	le	Projet	de	Performance	Fédéral	a	été	présenté.	Il	a	été	précisé	qu’en	fonction	de	la	
demande	des	clubs	mais	aussi	de	la	disponibilité	de	Monsieur	Merry	,	de	la	formation	sous	forme	modulaire	est	
possible	en	soirée	dans	les	clubs	.		
Pour	les	détections	et	regroupements	,	une	sectorisation	est	prévue	notamment	dans	le	secteur	de	L’Ouest	.		

REPONSES	AUX	QUESTIONS	DIVERSES		

	
- A	 la	 demande	 des	 clubs	 une	 réflexion	 va	 être	 mise	 en	 place	 quant	 à	 la	 lisibilité	 des	 résultats	 et	

classements	des	compétitions	notamment	au	niveau	des	jeunes.		
- Une	permanence	sera	mise	en	place	où	 la	secrétaire	de	 l’annexe	enverra	 les	 feuilles	de	match	avec	

accusé	réception	de	la	ligue	(	les	mardis	de	10h	à	12h	à	confirmer	).	
- Monsieur	Merry	sera	mis	en	copie	des	 informations	qui	arrivent	dans	 les	clubs	par	mail	afin	d’avoir	

une	plus	grande	fluidité	sur	l’information.		
	
	

Les	prochaines	réunions	auront	lieu	dans	les	clubs	où	Monsieur	Merry	viendra	afin	de	dresser	un	bilan	par	club	et	
définir	avec	ses	dirigeants	et	éducateurs	des	objectifs	et	des	plans	de	formations	individualisés	.	
	
	
	
	

Le	CTD	DAP	secteur	OUEST		
Joachim	Merry		


